QUELLES RÉPONSES À L’INFORMALITÉ ET À L’ILLEGALITÉ 

DES ÉTABLISSEMENT HUMAINS DANS LES VILLES EN DÉVELOPPEMENT ?

Un séminaire du réseau ESF / N-AERUS

Leuven et Bruxelles, Belgique, 23-26 mai 2001
Sous-thèmes pour groupes de travail

Introduction

Parmi les 45 contributions reçues à ce jour, les responsables scientifiques du séminaire ont identifié quatre sous-thèmes principaux  de réflexion. Chacun d’entre eux sera débattu dans le cadre de groupes de travail. 

Jeudi matin 24 mai, quatre keynote speakers donneront leur point de vue sur chacun de ces quatre sous-thèmes et en préciseront les enjeux. Jeudi après midi et toute la journée de vendredi, l’ensemble des participants se réuniront en groupes de travail pour poursuivre et approfondir le débat amorcé en séance plénière, par référence aux expériences et aux recherches exposées dans les contributions. 

Il est demandé aux participants de porter une attention particulière aux questions suivantes :

1. Quelles est la pertinence de la question posée au groupe de travail

2. Quelles sont ses implications politiques ?

3. Quelles sont ses implications pratiques ?

4. Quelles sont ses implications en matière de recherche, y compris en matière d’organisation de la recherche au niveau européen ?

Le travail de chaque groupe sera structuré et animé par 4 à 5 présidents/rapporteurs. Ces personnes ont été - avec leur accord - retenues par le groupe d’organisation du séminaire en raison de leur expertise sur le thème retenu. Ces mêmes personnes seront chargées de présenter brièvement les principales conclusions de leur groupe de travail lors de la dernière session du séminaire, le samedi 26 mai. Ces présentations constitueront le point de départ de la discussion en séance plénière.

Le produit attendu du séminaire est un rapport qui sera publié avec les rapports de synthèse des deux séminaires précédents (Venise et Genève).

Vous trouverez ci-après une courte note d’introduction aux 4 sous-thèmes identifiés par les responsables scientifiques du séminaire. Une tentative de classement thématique des différentes contributions reçues vous est proposée ci-dessous. Les participants qui ne présentent pas de communication participeront au groupe de travail de leur choix. 
1° sous-thème: avantages et inconvénients des nouvelles formes urbaines générées par l’informalité et l’illégalité

« Ville éclatée ou diffuse » (Weber, Secchi,…) ou « ville générique » (Koolhaas), « habitat irrégulier »,… les termes ne manquent pas pour qualifier les formes urbaines générées par une urbanisation non planifiée, incontrôlée, faite d’invasions ou d’occupations illégales, de transformations clandestines (Navez-Bouchanine, Jamaï), de détournements de fonctions et des plans, de spéculations sauvages, etc… au Nord comme au Sud. 

Reconnaissance d’une « réalité morphologique » et d’une légitimité (à défaut d’une légalité) de ces formes, l’apologie de l’informel (« la débrouille africaine » comme modèle mondialisé, pour Koolhaas), de l’éphémère, du mobile, du périphérique, contre l’urbanisme technocratique autoritaire, n’en est pas moins le plus souvent qu’une démission des pouvoirs publics pour le « bien commun » (T.Paquot), au profit des bénéficiaires de la logique de marché et au détriment des démunis.

Comment empêcher de tels détournements de sens ? Quels sont les avantages et inconvénients de ces nouvelles formes urbaines, en termes politiques, de gestion pratique, de réponses concrètes aux défis de l’urbanisation et de l’attente des populations défavorisées? Quelle légalité bâtir sur la légitimité des processus initiés par les acteurs locaux concernés ? Quelles implications pour la recherche urbaine et les chercheurs européens ?

Rapporteurs / présidents proposés

· Marc Gossé

· Forbes Davidson

· Marcello Balbo

· Serge Allou

· Kelly Shannon

· Olusola Olufemi

Autres contributions pour ce sous-thème (ceci n'est qu'une proposition faite après une première lecture des contributions; les participants sont entièrement libre de joindre un autre group de travail après avoir assister à la réunion pléniaire):

· Paulo Rodriguez Soares

· Duncan Kasozi

· Fan Wengcheng

· Crispino Ochieng 

2° sous-thème: Comment briser le cercle vicieux pauvreté-informalité-illégalité?
Dans les villes des pays en développement, il y a une correspondance étroite entre les zones de concentration de la pauvreté et les quartiers informels où les gens vivent dans la précarité. La pauvreté n¹est pas seulement une question de revenus. Elle se manifeste par le manque d¹accès aux biens et aux services essentiels comme, par exemple, le logement, la santé, et l¹emploi. Le manque de sécurité peut se manifester dans l¹accès initial au logement, mais il se traduit aussi par des limites dans les options des ménages concernés en matière d¹amélioration de leur habitat. Le coût de l¹eau fournie par le secteur informel, peut être plusieurs fois plus élevé que celui de l¹eau du réseau urbain auquel ont accès les groupes de revenus moyens et hauts. Les carences alimentaires ont une incidence sur la santé, ce qui augmente encore les dépenses des ménages. Le manque de sécurité et les réglementations restrictives réduisent les possibilités des ménages en matière d¹accès au crédit ou à l¹emploi. Il faut parfois acheter la sécurité, à la fois à un secteur public corrompu et aux mafias locales.  Briser ce cercle vicieux et promouvoir des actions plus effectives, requiert une vision plus claire des liens et des interactions existant entre pauvreté, insécurité foncière et emploi. Cela soulèves une série de questions :

Quel est, sur les pauvres, l¹impact positif et négatif des conditions de vie et de travail dans un contexte d¹informalité et d¹illégalité ? De quels éléments et preuves disposons-nous pour répondre à cette question ? La pauvreté précède-t-elle l¹insécurité ou est-ce l¹inverse ?  Les pauvres vivent-ils dans des zones sans sécurité foncière parce qu¹ils n¹ont pas d¹autres choix ? Ces zones constituent-elles un piège dont il est ensuite impossible de s¹échapper ?

L¹avantage de n¹avoir à payer ni les taxes, ni le coût des services fournis par le secteur formel n¹est-il pas obéré par l¹obligation dans laquelle se trouvent les pauvres de devoir acquitter des “ redevances “ informelles et de payer pour assurer leur protection ? Le manque de droits et d¹accès normal aux services municipaux augmente-t-il d¹une manière significative les coûts de ces services pour les pauvres ?

Quels sont les moyens les plus effectifs de briser le cercle vicieux pauvreté-informalité-illégalité, et de mettre en ¦uvre une synergie positive de développement ?

Quels en sont les conséquences en matière de politique de développement urbain ? 

Quels en sont les implications au niveau pratique ? Quelles recherchent sont nécessaires pour améliorer les politiques et les pratiques ?

Rapporteurs / présidents proposés

· Banashree Banerjee

· Katharine Coit

· Marie Huchzermeyer

· Claus Teschner

· Sameh Wahba

· Yvonne Riaño

Autres contributions pour ce sous-thème (ceci n'est qu'une proposition faite après une première lecture des contributions; les participants sont entièrement libre de joindre un autre group de travail après avoir assister à la réunion pléniaire):

· Doris Tarchopoulos

· Julio Caldéron

· Paul Jenkins

· Ingrid Olortegui

· Sameh Wahba

· Ashna Mathema

· Karin Grundström

3° sous-thème: Perception et définition de l'illégalité et de l'informalité par les

acteurs urbains
Depuis environs deux décennies, la perception et la définition de l'illégalité et de l'informalité des quartiers d'habitat par les différents acteurs urbains a évolué. La plupart des études empiriques soulignent un assouplissement des politiques publiques relatives au quartiers illégaux/informels, sous la pression conjuguée des populations concernées, de la société civile et des institutions internationales. Si l'on constate, presque partout dans le monde, une diminution rapide du nombre des évictions et une volonté nouvelle d'intégration des quartiers illégaux et informels, on note que ces changements concernent plus les pratiques des acteurs urbains que le cadre constitutionnel, législatif, réglementaire de la gestion foncière et urbaine.

Quelle est la réalité de cette évolution? L'ampleur et la pérennité des changements observés ne sont-elles pas surestimées? Les assouplissements observés ne constituent-ils pas simplement la seule et bien modeste réponse des pouvoirs publics à l'exclusion des groupes sociaux urbains les plus

pauvres, partout aggravée par la mise en œuvre d'une politique de gestion urbaine libérale.

La plus grande responsabilité en matière d’illégalité est-elle celle des pauvres ? La responsabilité  principale de l’illégalité n’incombe-t-elle pas aux gouvernements qui y acculent les pauvres, et prennent prétexte de l’illégalité  dans laquelle ils sont contraints de vivre pour accroître leur exploitation et leur exclusion.

Le terme "acteurs urbains" comprend à la fois: (i) les institutions internationales (organisation du système des nations Unies et institutions financières internationales), (ii) les administrations de l'Etat et des collectivités locales, (iii) les responsables politiques, (iv) les propriétaires fonciers et  immobiliers, (v) les lotisseurs, constructeurs et promoteurs, (vi) les populations urbaines concernées, (vii) les organisations représentatives de la société civile.

Rapporteurs / présidents proposés

· Thierry Paquot

· Edesio Fernandes

· Jürgen Oesterreich

· Peter Ward

· Mariken Vaa

Autres contributions pour ce sous-thème (ceci n'est qu'une proposition faite après une première lecture des contributions; les participants sont entièrement libre de joindre un autre group de travail après avoir assister à la réunion pléniaire):

· Erhard Berner

· Valérie Clerc

· Richard Sliuzas

· Ayako Kagawa

· Babette Wehrmann

· Patrice Melé

4° sous-thème: Stratégies effectives vis a vis de l’informalité et l’illégalité des quartiers.
Au cours de la dernière décennie, plusieurs approches de l'illégalité et de l'informalité ont été mises en avant: certaines ont mis l'accent sur l'éradication des quartiers illégaux ou informels, d'autres ont prôné la tolérance, d'autres enfin ont glorifié les quartiers spontanés. Certaines de ces appréciations ont connu une certaine pérennité, d'autres ont été remises en question.

C'est assez tardivement que, par réalisme, l'accent a été mis sur des approches innovantes qui prennent en compte la réalité. Elles sont fondées sur la négociation, les adaptations, les mesures incitatives, l'accès au sol et au crédit, etc, dans le but de passer de l'informalité et de l¹ilégalité à un processus de formalisation et de légalisation. De même, les codes de la construction et les régles de planification sont souvent devenus plus réalistes, tenant en particulier mieux compte du contexte et des pratiques locales. 

Quelles stratégies semblent aujourd¹hui les plus innovantes ou créatives, et sont susceptibles de guider les politiques (et quelles politiques?) de développement urbain à venir ? Quelles leçons les praticiens peuvent-ils en tirer  dans l¹exercice de leur pratique quotidienne, et concilier celle-ci avec une amélioration stratégique de la situation sur le long terme, en particulier pour les pauvres? Quelles analyses et quels leçons, tirées du travail de terrain, sont susceptibles d¹inciter les chercheurs à modifier leurs paradigmes ou leurs cadres d¹évaluations, et/ou de justifier leurs arguments concernant les stratégies de développement urbain durable.

Rapporteurs / présidents proposés

· Alan Gilbert

· Adoumalique Simone

· Carole Rakodi

· Thomas Mogale

· Liz Riley

· Geoff Payne

Autres contributions pour ce sous-thème (ceci n'est qu'une proposition faite après une première lecture des contributions; les participants sont entièrement libre de joindre un autre group de travail après avoir assister à la réunion pléniaire):

· Alan Gilbert

· Matteo Apuzzo

· Robert Home

· Isaaca Diagana

· Huang Yi

· Paolo Rodrigues Soares

· Clement Leduka

· Johan Bentinck & Shilpa Chikara

